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LETTRE DATEE DU 15 DECEMBRE 1978, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PEWENT DE L'ARGENTINE AUPRES DE 

L'ORGANISATIOR DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous adresser la présente sur instructions expresses de mon 
&wrknement et conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies, afin 
de porter à l'attention du Conseil de &curité - qui a la responsabilité principale 
du maintien de la paix et de la sécurité ,intcrnationales - la situation tendue qui 
existe entre 'la Republique argentine et la République‘du Chili, 

Cette situation tendue est née du refus du Gouvernement chilien de r6pondxe de 
maniare appropriée aux multiples efforts"dêploy6~ par le Gouvernement argentin en vue 
de rés6udre par des ,négociations le différend qui existe'entre les deux pays à. 
PrOpos de la délimitation définitive de4 juridictions de chaque pays dans la zone 
australe àu conltinent américain, région qui est' d'une importance vitale pour les 
oommunications maritimes entre deux grands océans et pour la sécurité internatiOnalee 
L'attitude du Gouvernement chilien vis-à-vis de ces négociations a coïncidé avec 
l'adoption par ce gouvernement d'une série de mesures et d'actes unilatéraux, qui 
ont aussi contribué à l'actuel état &Choses. 

'L'un des nombreux efforts du Gouverne&ent argentin dont je viens de faire 
mention a abouti le 20 février 1978 à la conclusion d'un accord international signé 
par h.s Présidents des deux pays en la ville de Puer% Montt. Cet accord établit un 
syst8me de négocations bilatérales par dtapes, dont l'application a permis la défi- 
nition en temps opportun de queiques principes d'accord en ce qui concerne le 
différend sur la &limitation des juridictions. Ces,pr&ipes d'accord n'ont malheu- 
reus@ment pas pu se concrétiser en raison de l'attitude négative adoptée par le Chili. 

k dépit de cela, le Gouvernement argentin, prouvant ainsi une fois de Plus sa 
volonté affirmée de nggocier, a.invité officiellement 'le 17 novembre dernier le 
Gouvernement chilien à constituer un groupe de travail afin que se poursuivent les 

'négociations dont avaient décidé les deux pays le 20 fhrier W’8. Le Gouvernement 
chilien a également repoussé ,cette offre. 

Toujours dans le cadre de l'accord signé à Puerto Montt, une réu&n s'est tenue 
2 Buenos Aires le 12 décembre dernier entre les Ministres des relations extérieures 
de l'Argentine et du Chili, réunion au cours de laquelle mon gauvernement a.ProPosé 
au Gouvernement chilien d'accepter, pour mener à bien les négociations, l'aide du 
Saint-S&e en qualité de médiateur. Bien que le Gouvernement chilien ait SOUSCrit _ . - à 

cette proposition, il a adopté au coursde cette même réunion des positions sur la 
portée de la médiation qui, du fait qu'elles sortaient du cadre de référence défini 
dans des notes précédemment échangées entre les Présidents et Ministres des relations 
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ext&ieures‘des deux pays, ont empêch6 de parvenir aux points d'accord n~cessaiJ?eS 
pour que le, m6diateur puisse entreprendre sa tache. 

Rien que cette nouvelle manifestation de mauvaise @Onté de la Part du 
Gouvernement'chilien ait aggravé, comme on pouvait s'y attendre,, les tensions entre 
les deux Etats, ‘le Gouvernement argentin, soucieux comme toujours de rechercher 
la meilleure solution possible au différend et ayant à coeur de trouver les 
modalités qui permettraient l'application du mkcanisme convenu, a fait la '~ I 
déclaration ci-apre's le 33 décembre 1978 : 

'%Ter', 12 décembre 1978, une réunion des Ministres des relations 
extérieures de l%rgentine et du Chili s'est tenue 2 Buenos Aires Su.?? 
l'invitation du Gouvernement argentin, 

' 
Au cours de'cette knion, la République duChili a accepté la PrOPo- 

sition de'l'kgentine tendant à d$signer le Saint-Siège Comme m&i.ateVX. 
Les participants 'sont ggalement parvenus à,un Cer*tain degré d'accord quant 
aux modali.tEs de la mgdiation et.ont.recon,nu que Je syste'me découlant de 
l'Acte de Puerto Montt était toujours en vigueur. 

6, b. ~6utefoi&~'lvaccord ne s'est' pas' fait qtiant'à' la portée de la médiation 
qui 'allait' être demandée carle Gouvernement chilien a maintenu à ce sujet des 
positions qui s'écartaj.ent du schéma de ré'férence défini par les deux pa;YS dans 
les notes 'échangées à partir du,'2 nov'&&& et dans le cadre duque1.devai.t se 
d&oular la réunion d'hier. .' 3 " ', ., 

I . 
11 ne faut pas en conclure que la,,pro,cédure enSa&e en vue de mettre 

effectivementen place un mékanisme‘de médiation est.abandonnée. Le 
Gouvernement ary;entin, prouvant'une fois de ~LUS 'qu'il est résolu à rkgler' 
la question en suspens ,~est,conva$ncu.que lesdeux pays sauront trouver les 
'modalités qui Permet$ront lvapplicati8n db mécanisme convenu." 

: ,, 
Je crois n&essaire de souliynar a nouveau que le processus de n%~ociation 

susmentionné a.ét! éCalement compromis.par une:,s&ie de mesures et d'a&es, 
unilatéraux de.la Part' du Gouvernement chilien, qui'ont contribué à créer un 
climat de tens1on dont la Persistance pourrait mettre en danger le maintien. de la 
PGX et de la sécurité internationales, 

.: ” ,' 
Le Gouvernement argentin estime qie, le Conseil de sécurité qui a la 

responsabilité prikpale du majntien de'.la.paix et de la sécurité internationales, 
,, 

doit être pleinement informé de l~évolut&n~de la situation. .C'est,pourquoi je 
VOUS adresse, d'ordre dë'mon gouvernement' 9 .qette lettre que je vous serais 
obligé de bien vouloir faire distribuer diurgence comme'dooument du Co&eil 
de sécurité. I .i !" 

. ,  

L'funbass'adeu: .<1 * . . . 
Rearéscntant 
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germanant de l'Argentine 

(Signé)'Enri&e~;J1 ROS s 


